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Zones du PLU

1AU : Zone à urbaniser à court terme destinée à accueillir principalement de l'habitat

1AUx : Zone à urbaniser à court terme destinée à accueillir des activités économiques

2AU : Zone à urbaniser à moyen-long terme destinée à accueillir principalement de l'habitat

2AUx : Zone à urbaniser à moyen-long terme destinée à accueillir des activités économiques

Ua : Zone urbaine correspondant au centre-bourg ancien et au village du Peuch, à destination principale d'habitat

Ub : Zone urbaine correspondant aux secteurs pavillonnaires, à destination principale d'habitat

Ue : Zone urbaine à destination d'équipements publics

Uxa : Zone urbaine à destination d'activités liées à l'autoroute

Uxb : Zone urbaine à destination d'activités économiques

A : Zone agricole

Ah : Secteur de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL) à vocation d'habitat

N : Zone naturelle

Nl1 : Secteur de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL) à vocation de restauration, d'hébergement hôtelier et touristique et de loisirs

Nl2 : Secteur de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL) à vocation de loisirs

Np : Zone naturelle protégée

Nt : Secteur de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL) à vocation d'hébergements touristiques

Nx : Secteur de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL) à vocation d'activités économiques

Prescriptions
 

Emplacement réservé

Secteur concerné par des orientations d'aménagement et de programmation

Secteurs boisés protégés au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme

Etang protégé au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme

 

Alignement d'arbres identifié au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme

Application de l'article L.111-6 du CU (Loi Barnier)

 

Arbre remarquable identifié au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme

Elément du patrimoine vernaculaire identifié au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme

Bâtiment identifié pour un changement de destination

Données agricoles
Bâtiments d'élevage

Périmètre de protection autour des bâtiments d'élevage

Légende

Emplacements réservés (numéro - objet - bénéficiaire - surface)

ER n°1 : Création d'une voie de circulation douce (piétonne et/ou cyclable) - Commune - 2 100 m²
ER n°2 : Création d'une voie d'accès, d'un parking et d'un espace vert - Commune - 760 m²
ER n°3 : Création d'une voie d'accès - Commune - 590 m²
ER n°4 : Aménagement d'un équipement sportif type city stade - Commune - 2 700 m²


